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RÈGLEMENT INTÉRIEUR  
 

 

Ce gle e t a pou  o je tif de d fi i  les gles elatives à l’h gi e, à la s u it  ai si u’à la dis ipli e 
essai e au o  fo tio e e t de l’ ta lisse e t. 

 

Ce gle e t est appli a le pa  l’e se le des l ves ou stagiai es. 

 

Article 1 : R gles d’hygi ne et de s curit   
Su  les lieu  de fo atio  et à o d des v hi ules desti s à l’e seig e e t, l’ l ve doit se o fo e  au  
instructions particulières données par les formateurs en ce qui concerne les règles de sécurité. 

 

Su  les lieu  de fo atio  et à o d des v hi ules desti s à l’e seig e e t, l’ l ve doit espe te  les 
o es l e tai es d’h gi e.  

Sont particulièrement visés : l’i te di tio  de vapote , fu e , a he , de se restaurer ou de jeter des 

d t itus, l’h gi e o po elle et la essit  de sig ale  à l’ ta lisse e t tout is ue de o tagio  e  as de 
maladie. 

 

Article 2 : Consignes de sécurité  

E  as d’i e die l’ l ve doit se f e  au  o sig es affichées. Tous les élèves sont tenus d'en prendre 

connaissance et de participer aux exercices d'évacuation lorsqu'ils sont organisés.  

D'une manière générale, en cas d'incendie ou d'ordre d'évacuation des locaux, chacun se conformera aux 

directives qui seront données par le responsable désigné. 

 

Il est interdit d’i t odui e, de dist i ue  ou de o so e  des stup fia ts ou de l’alcool sur les lieux de 

fo atio  et à o d des v hi ules desti s à l’e seig e e t. 
 

Il est également interdit de pénétrer ou demeurer sur les lieux de formation et à bord des véhicules destinés 

à l’e seig e e t sous l’e p ise de stup fia ts ou d’al ool. 
 

Il est également interdit de fumer, vapoter sur les lieux de formation et à bord des véhicules destinés à 

l’e seig e e t. 
 

Article 3 : Accès aux locaux 

 

Ho ai es et jou s d’ouve tu e ordinaires de l’ ta lisse e t * : 

 LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI 

 Horaires 

Formation 

théorique 

 Branne : 

10H 12H 

13H 16H 

Branne et 

Créon:17H30 

17H30 à 

18H30 

Créon : 

10H 12H 

13H 16H 

17H30 10H à 12H 

Cours 

thématiques 

 18H30   -18H30 
- 14H ET 15H 

MOTO 

 

Cours 

pratiques 

9H à 19H30 9H à 19H30 9H à 19H30 9H à 19H30 9H à 19H30 8H à 17H30 

* En cas de modifications : affi hage des ho ai es e eptio els da s l’ ta lisse e t ou su  tout aut e 
support accessible. 
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Co ditio s d’a s : 

Salle de code : Apr s la o stitutio  du dossie  d’i s iptio  et du ve se e t du fo fait ode 

Salle de formation :  

Simulateur :  

 

Article 4 : Organisation des cours théoriques et pratiques 

 

Entraînements au code : 

 

L’a s à tout dispositif d’e t aî e e t au code ainsi que son utilisation (tests, tout dispositif 

d’e t aî e e t au ode p se t da s l’ ta lisse e t ou a essi le à dista e ai si ue les suppo ts de 
recueil des réponses) est git pa  les o ditio s pa ti uli es d’a s d fi ies da s le o t at de fo ation 

ou à l’i itiative du pe so el de l’ ta lisse e t. 
 

Cours théoriques :  

Les ou s se o t dispe s s, da s les lo au  de l’ ole de o duite, pa  u  e seig a t de la o duite et de la 
s u it  outi e titulai e d’u e auto isatio  d’e seig e  e  ou s de validité.  

 

Les thématiques traitées sont les suivantes :  

- les effets dus à la o so atio  d’al ool, de d ogues et de di a e ts su  la o duite ;   

- l’i flue e de la fatigue su  la o duite ;  

- les risques liés aux conditions météorologiques aux états de la chaussée ;  

- les usagers vulnérables ; 

- la pression sociale (publicité, travail ...) ; 

- la pression des pairs.  

- Al ool et stup fia ts, vitesse, d faut de po t de la ei tu e de s u it  … 

Modalit s sp ifi ues à l’e seig e e t au  fo atio s 2 roues :  

- l’ uipe e t du ota d ;  

- comment choisir sa moto ;  

- les risques liés à la conduite des motocyclettes ;  

- la pression sociale (publicité, travail ...) ; 

- la pression des pairs.  

 

Cours pratiques : 

Le contrat de formation est conclu après une évaluation de départ dont les modalités de réalisation sont 

dispo i les da s les lo au  de l’ ta lisse e t. 
Cha ue l ve se voit att i ue  u  liv et d’app e tissage u’il dev a e seig e  au fur et à mesure de sa 

progression ave  l’assista e du fo ateur. 

 

 Modalit s de se vatio  et d’a ulatio  des leço s de o duite du fait de l’ l ve : 

 

 Moyens Délais  

Réservation des 

leçons de conduite  

Par mail à 

autoecole.pas@gmail.com 

 

Ap s l’o te tio  du ode… 

Leçons supplémentaires à réserver 

avant la fin du forfait 20H. 

 

 Moyens Délais Dispositions applicables 

Annulation des 

leçons de conduite  

Par mail à 

autoecole.pas@gmail.com 

 

48H à l’ava e si o  elles se o t 
dues 

 

 

 

Modalit s d’a ulatio  des leço s de o duite du fait de l’ ta lisse e t : 
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Les leço s de o duite so t d’u e du e a i ale de 2 h, elles peuvent se dérouler de manière individuelle 

ou en séance collective. 

L’i te uptio  e t e deu  leço s o s utives doit t e au i i u  uivale te à la du e de la leço  
précédente.  

 

 Moyens Délais Dispositions applicables 

Reta d de l’ l ve  Vanessa : 07 83 56 62 02 

Kevin : 06 88  50 04 14 

Yannick : 06 95 70 33 42 

Régis : 06 32 79 86 40 

 

APRES 20 MIN SANS NOUVELLES, 

LE MONITEUR NE L’ATTENDRA PAS 
ET LA LECON SERA FACTUREE 

 

 

 Moyens Délais Dispositions applicables 

Retard du formateur  Par tel 

 

  

 

Article 5 : Tenue vestimentaire exigée pour les cours pratiques 

 

Pour la formation à la catégorie B : chaussures adaptées (talons haut et tongs interdits), vêtements 

permettant une aisance de mouvement et e g a t pas la p ise d’i fo atio  e  o fo it  ave  les 
prescriptions du code de la route (article R412-6).  

 

Pour les formations deux-roues : obligation de porter un équipement obligatoire homologué  (casque, gants, 

et chaussures qui couvrent les chevilles), de se v ti  d’u  louso  adapt  à la p ati ue du 2 oues à oteu  
et d’u  pa talo  de t pe « jean » au minimum.  

 

Article 6 : Utilisation du matériel pédagogique 

 

L’utilisatio  du at iel pédagogique est exclusivement réservée à l’a tivit  de fo ation et uniquement sur 

les lieux de formation. 

 

L’ l ve s’e gage à o se ve  en bon état le matériel qui lui est confié et à signaler toute anomalie détectée 

au pe so el de l’ ta lisse e t. 
 

Article 7 : Assiduité des stagiaires 

L’ l ve stagiai e s’e gage au espe t des ho ai es de fo atio  fi s pa  l’ ole de o duite. 
 

E  as d’a se es ou de eta ds, les modalités précisées à l’article 4 du p se t gle e t s’appli ue t. 

  

Au as h a t l’ ta lisse e t se réserve la possibilité de rendre compte de l’assiduit  de l’ l ve stagiai e 
aux tiers tels que définis dans le contrat de formation.   

 

Article 8 : Comportement des stagiaires 

Tout comportement visant au non-respect des règles élémentaires de savoir-vivre, de savoir-être en 

collectivité et au bon déroulement des formations est proscrit sur les lieux de formation, à bord des 

v hi ules desti s à l’e seig e e t en leçon de conduite et lors des examens pratiques. 

 

Sont particulièrement visés les comportements à caractère agressif, violent, homophobe, sexiste, raciste. 

 

Ces règles élémentaires sont également applicables au personnel enseignant ou administratif, aux autres 

élèves ou toute personne présente sur les lieux de formation, à bord des véhicules destinés à 

l’e seig e e t en leçon de conduite et lors des examens pratiques. 

 

Toute tentative de propagande autant religieuse que politique ou syndicale est proscrite sur les lieux de 
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formation, ou à o d des v hi ules desti s à l’e seig e e t en leçon de conduite. 

 

Article 9 : Sanctions disciplinaires 

 

Les sanctions appli a les so t : l’ave tisse e t o al qui précise les motifs de plainte et avertit des suites 

possibles en cas de maintien du comportement ; l’ave tisse e t it ui p ise les otifs de plai te 
faisa t suite à l’ave tisse e t o al et appelle  les suites possibles en cas de maintien du comportement ; la 

suspension provisoire faisant à suite l’ave tisse e t it qui précise la durée de la suspension, les 

conditions de retour en formation et les suites possibles en cas de maintien du comportement;  l’exclusion 

définitive faisant à suite à la suspension.  

 

Au as h a t l’ ta lisse e t se réserve la possibilité de rendre compte des sanctions disciplinaires prise à 

l’e o t e de l’ l ve stagiai e aux tiers tels que définis dans le contrat de formation. 

 

E  as de o testatio  des esu es p ises pa  l’ ta lisse e t, l’ l ve peut saisi  le diateu  de la 
o so atio  do t el ve l’ ta lisse e t.  

 

 

 

Fait à……………………………………                           Le di e teu …………………………………………….. 
 


